
PROVINCE DE QUÉBEC 
             MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ                                                                        

BROME-MISSISQUOI 

 
AVIS PUBLIC 

 
AVIS PUBLIC EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ QUE le 16 mai 2023 à 19h30, au centre 
administratif de la MRC Brome-Missisquoi situé au 749, rue Principale à Cowansville, le conseil des maires 
de la MRC Brome-Missisquoi a adopté la Résolution de contrôle intérimaire relativement à certains milieux 
humides et forestiers d'intérêt sur le territoire de la MRC Brome-Missisquoi. (Résolution 198-0523) Cette 
résolution est en vigueur dès son adoption par le conseil des maires et s’applique à l’ensemble du 
territoire visé de la MRC Brome-Missisquoi pour une période de 90 jours suivant son adoption à moins de 
satisfaire à l’une des exigences stipulées à l’article 70 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.  
 
Cette résolution peut être consulté par toute personne sur le site internet de la MRC à l'adresse suivante: 
https://mrcbm.qc.ca/fr/docu_reglement.php. Toute personne intéressée peut également prendre 
connaissance de ladite résolution au bureau de la MRC situé au 749 rue Principale à Cowansville, et ce, 
durant les heures d'ouverture.   
 
Donné à Cowansville, ce trente et unième (31e) jour de mai DEUX MILLE VINGT-TROIS (2023) 
conformément à l’article 62 al. 4 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
Le greffier, 
 
 
 
David Legrand, avocat 
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